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Conseil Général 76: 
Aucune considération pour les personnels 
ATEC  et  ce n’est rien que de le dire. Il 
n’y a juste qu’à regarder le projet ARTT, 
les suppressions de postes décidées 
unilatéralement par le CG. Le fait aussi 
que le CG ne tient pas compte de ce que 
vivent les personnels au quotidien dans les 
établissements, ne prend pas le temps, où 
fait semblant d’écouter la version des 
personnels et soutient systématiquement 
nos administrations même quand la santé 
de l’agent est menacé. C’est 
inadmissible, dans  cette collectivité,   
la façon de faire est la même que celle 
d’un certain Nicolas et donc pas loin 
d’une dictature (développement dans les 
pages qui suivent). 

  La CGT vous souhaite  

 

    Une                 

            Bonne 
                     Année 
 

                                   2010  
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Le 25 juin dernier, le SGPEN-CGT réalisait son 
congrès extraordinaire afin de revoir sa structure et  
son fonctionnement. 
Explication pour les adhérents qui n’ont pas pu 
être parmi nous. 
 
Le SGPEN-CGT existe toujours pour les 
administratifs, les labos et les personnels du 
rectorat. 
Pour les personnels des collèges du 76, ils vont à 
la CGT du CG 76 dans la section des collèges. 
 
Les personnels des lycées sont dans le syndicat 
CGT du Conseil Régional nouvellement créé par 
l’équipe dirigeante sortante du SGPEN qui travaille 
dans les Lycées. 
 
Les personnels des collèges 27 sont rattachés au 
syndicat CGT du CG27.  
 
Le 19 & 20 octobre 2009, la CGT du CG 76 a 
organisé son congrès et nous a reconnu en temps 
que  section des collèges du CG76. 
 Il nous reste à régler quelques dispositions 
administratives courant décembre, ce qui fait que 
nous serons définitivement opérationnel début 
janvier. 
Pour ce qui est de l’actualité, vous pourrez 
constater au fil des pages que  rien de bon ne 
s’annonce venant du CG pour les personnels, bien 
au contraire. 
 
 
 
   
 
 
 

Le CG 76 . 
 
Comme nous vous l’indiquions en première page, 
nous sommes bien obligés de constater que nous 
sommes arrivés dans une collectivité où domine la 
malhonnêteté, le mensonge, le non-respect des 
organisations syndicales (encore plus quand il s’agit 
de la CGT), le non-respect des critères de mobilité 
quoi qu’en dise Mr Didier Marie.  
En effet, il ne s’agit pas de dire que les critères 
suivants seront pris en compte encore faut il les 
appliquer: 
1-Rapprochement familial - 2-Ancienneté dans le 
poste - 3- Ancienneté générale - 4 -  Evaluation, 
pour que cela se fasse. Bien souvent, on voit des 
personnels venus d’autres structures, voir d’autres 
départements passer devant des collègues qui 
devraient être prioritaire, mais comme on nous le 
répète régulièrement le président décide, c’est 
pourquoi le CG ne veut pas entendre parler de 
commission paritaire.  
Trop démocratique, un mot qui fait mal aux oreilles 
de Mr  Didier Marie. 
Pour ce qui est du respect des organisations 
syndicales, là aussi, il faut bien constater que le CG 
veut presque tout le temps mettre en place les choses  
dans les différents services sans en discuter dans les  
commissions CAP, CTP, CHS et encore moins les 
proposer au vote. 
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Le Conseil Général s’attaque aux postes 
des personnels ATEC dans les collèges. 
 
Nous constatons, que la situation des personnels des 
collèges ne va pas en s’améliorant. 
En effet, il ne se passe pas une semaine depuis la reprise, 
sans que nous n’apprenions que des collèges du CG76 se 
voient supprimer des postes. 
C’est le cas au collège Claude Bernard de Grand 
Quevilly, où suite à la mobilité d’une collègue partie à la 
région le poste a été purement et simplement supprimé et 
on a dit aux personnels: «il y a encore 1,82 poste en 
trop ». Dur dur pour l’avenir ! 
Au collège Jean Rostand de Longueville sur Scie c’est un 
poste et demi qui ont été supprimé. 
Au collège Jean Zay de Sotteville lès Rouen, c’est 1 poste 
suite au déplacement d’un agent. 
Collège J Brel Cléon 1 poste supprimé suite à un conseil 
de discipline. 
Collège J Moulin c’est l’équivalent d’un poste puisqu’il a 
été supprimé un poste de contractuel qui était sur 2 mis 
temps thérapeutiques. Suite à la création d’un gymnase 
dans le collège et à la réclamation du chef 
d’établissement, à qui il aurait été conseillé pour combler 
le manque de personnels de mandater une entreprise 
privée sur les deniers de l’établissement pour faire  les 
espaces verts. Le budget versé l’an prochain tiendra 
compte de cette prestation. 
Collège de Mesnil Esnard, là aussi les collègues  souffrent 
et nous ont fait part de la dégradation importante de leur 
condition de travail. 
Il y en a sûrement d’autres, nous comptons sur vous pour 
nous informer de ce qui se passe dans vos établissements : 
suppression de postes, en nous donnant la raison : 
 suite à mobilité, retraite voir le déplacement de 
personnels (ce qui peut arriver aux personnels intégrés, 
c’est d’ailleurs aussi une des raisons pour lesquelles ils 
voulaient tant que l’on intègre). Il y a peut-être aussi 
création  de poste qui sait si réellement la collectivité 
pratique le redéploiement?  Il nous faut impérativement 
connaître le nombre de suppressions et le nombre de 
créations pour voir s’il est vrai que nous restons le même 
nombre agents. Là aussi, le CG impose des suppressions, 
sur quels critères? A partir de quel barème ? De plus ces 
suppressions, n’ont même pas été proposées en CTP et 
encore moins soumises au vote. Si le CG se base 
uniquement sur la baisse des effectifs élèves, pour les 
personnels c’est l’incompréhension car pour eux, rien ne 
change toutes les surfaces restent utilisées et ils ont 
toujours la même quantité  de travail. On n’a jamais vu un 
établissement condamner la moitié d’un collège parce que 
ces effectifs avaient diminué de 50%.  
 

Il ressort de nos visites d’établissements réalisées au 
cours de ce premier trimestre, une dégradation évidente 
des conditions de travail des personnels et nous 
constatons que bon nombre d’entres eux se plaignent 
de sérieux problèmes de santé qui n’irons pas en 
s’améliorant du fait de l’accroissement des 
suppressions de postes et du manque de prise en 
compte de leur condition de travail.  
C’est nouveau !  Certains gestionnaires que nous avons 
rencontré, considèrent leurs personnels, et sont inquiets 
de constater d’une part: la suppression des postes de 
contractuels qui étaient en complément de service, une 
gestionnaire nous a même déclaré que son personnel 
était «  en souffrance » c’est  dire. Et d’autre part parce 
que le CG  leur annonce un nombre supérieur de postes 
par rapport à ce qu’ils sont en réalité (il se base sur 
l’année antérieure). Pas très étonnant, le CG compte 
dans les effectifs les différents contrats ( CAV, CAE). 
De plus, il compte un contrat = un poste sauf que déjà 
au niveau du nombre d’heures la différence est 
importante 26H pour un contrat, 40H pour un titulaire.  
Le ressentit au sortir de ces visites d’établissements est 
que l’on note des collègues près à se mobiliser pour ne 
pas laisser le CG continuer ses suppressions et même 
obtenir des postes supplémentaires. 
 
 

Le temps de travail  
 

                               dans les collèges. 
            Dur Dur  

 
 

Vous avez dit collectivité de gauche! 
 
 

Contraints et forcés nous sommes entrés en négociation 
sur le temps de travail et force est de constater que le 
risque de perte de nos acquits est très importante par 
rapport aux textes du BO du 7 février 2002, (accord 
d’ailleurs signé par un ministre socialiste Mr Jack 
Lang) qui nous régissait jusqu’à maintenant. 
Alors que l’on entendait nos chefs d’établissements et 
gestionnaires nous dire qu’ils avaient des réunions avec 
le CG sur notre temps de travail (dont avaient été exclu 
les représentants syndicaux), il nous a fallut écrire  au 
président pour que nous soyons enfin concertés. 
Au regard du texte présenté, nous ne pouvons que 
constater que les principaux et gestionnaires qui ont 
travaillé à l’ébauche de ce texte en ont profité pour 
essayer de faire passer leurs doléances esclavagistes. 

                                                             → 
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Pour nous contacter : 02.35.89.33.70– Ou cgtateccg76@voila.fr  

En effet, ils demandent en accord avec le CG à ce que 
tous les personnels logés par nécessité absolue de 
service, quelque  soit leur grade, cuisinier, 
maintenance, personnel de ménage fassent 123 heures 
effectives de plus en compensation de leur logement 
sous prétexte d’équité avec les collègues d’accueils. 
 
Bon nombre de nos chefs d’établissements et 
gestionnaires refusent de prendre leur logement de 
fonction, c’est  pourquoi ils souhaitent ces 123 heures 
supplémentaires inscrites dans l’emploi du temps de 
leurs personnels logés afin que ces derniers assurent 
la sécurité de l’établissement à leur place. 
  
Nous leur avons fait savoir notre opposition à ces 
123h ( qui n’empêcheront  pas d’intervenir, nous 
disent ils comme c’était le cas auparavant en cas de 
panne à partir du moment où l’on est présent  dans le 
logement).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Mais rien à faire, le CG ne veut pas céder appuyé de 
fait par la gestionnaire et le principal présent lors de 
ce groupe de travail. Ce principal (qui lui reconnaît ne 
pas être logé et de déjà profiter de ses personnels 
logés l’été pendant qu’il part en vacances dans les 
îles. De plus, il a déclaré que pour lui 2 personnels 
logés à 123 h , cela réglait tous ses problèmes).  
Le directeur du personnel dit que c’est pour le bien 
des personnels, pour qu’il y ait un cadre d’heures 
maxi. 3 semaines de travail en plus (à 40h), ce n’est 
rien pour des personnels qui sont bien souvent dès 
6h30 le matin au travail dans les établissements. C’est 
tout simplement honteux, on tape encore sur les 
personnels qui ont les plus bas salaires. C’est aussi 
une façon détourner de compenser les suppressions de 
postes dont ils sont les auteurs.  

Nous avons proposé de rester comme nous sommes.  
( Pour les personnels de maintenance, intervention à la 
demande en cas de réels problèmes techniques de nature 
urgente à partir du moment où ils sont présents dans 
l’établissement).  
La réponse est non.  
Pourquoi dans ce cas, ne pas mettre les personnels 
d’accueil à 1600H indépendamment de la journée de 
solidarité ? 
C’est cela qui serait le plus équitable puisque les 
personnels d’accueil ne représentent qu’à peu près 
10% des personnels et comme cela ils seraient eux 
aussi à 35h.  
Au CG76, on ne le voit pas comme cela, peut-être ont-
ils envie eux aussi de remettre en cause les 35h et que 
ce n’est qu’un début. Peut-être qu’après, toujours en 
invoquant l’équité, ils passeront tous les personnels au 
même régime…. Rien d’impossible avec ces politiques. 

Ce texte c’est aussi la perte de la clause du jour férié 
compté à taux plein quand on travaillait la veille où le 
lendemain. 
L’amplitude journalière qui passe de 11H à 12H et 
bizarrement on voit qu’il est inclus dans ce texte la 
possibilité de travailler le dimanche.  

Il est quand même dommage de constater qu’une 
collectivité socialiste (ceux là même qui on mis en 
place les 35 heures) nous propose un texte de 
négociation ARTT  qui soit en dessous des  textes 
signés 7 ans plus tôt, même le gouvernement de 
l’époque ne c’était pas permis de s’attaquer aux 
personnels logés. 

Le problème à l’avenir, c’est que les établissements 
vont essayer de multiplier l’attribution de logement de 
fonction aux personnels ATEC afin de récupérer des 
volumes d’heures de travail supplémentaires, et l’on 
risque de voir des fiches de postes qui impliqueront 
d’être logés et de fait limiteront le choix à la mobilité 
pour les collègues qui ne souhaitent pas bénéficier d’un 
logement . Aucun établissement n’est à l’abri de toutes 
ces attaques en règle du CG et tous les moyens pour les 
contrer devront être à l’avenir utilisés (lettre pétition, 
grève, mobilisation ou autres) toutes vos initiatives 
pourront nous aider à contrer ces mauvais coups. Faîtes 
nous part par courrier où par mail de la façon de faire 
qui vous semble la meilleure et que vous souhaitez voir 
mettre en œuvre. 
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INDEMNITE FORFAITAIRE MENSUELLE  
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La Commission de Réforme 
 
La CGT siège en Commission de réforme du département pour défendre vos droits en matière de reconnaissance en cas 
d’accident de service ainsi que pour les demandes de reconnaissance d’une maladie professionnelle. 
 
Lors de la commission de réforme La CGT apprécie l’imputabilité de ces deux cas de figure entre autre, donne son avis sur 
le caractère provisoire ou définitif sur une inaptitude constatée ou sur l’aptitude a occuper un emploi adapté selon l’état 
physique de la personne. 
 
   La Commission De Réforme est compétente également pour: 
 

les mises en disponibilité d’office pour raison de santé. 
l’admission à la retraite pour inaptitude. 
la reconnaissance ou la détermination du taux d’invalidité temporaire. 
le lien entre infirmité préexistante et invalidité. 
elle intervient aussi dans l’attribution de l’Allocation  Temporaire d’Invalidité . 

 
Mise en garde pour les accidents de trajets : 
 
L’accident de trajet, domicile /travail ne sera reconnu imputable au service que si le parcours n’a pas été détourné ou 
interrompu pour un motif dicté par l’intérêt personnel et étranger aux nécessités de la vie courante ou indépendant  
du service. 
 
Maladie professionnelle : 
 
Elle est reconnue comme telle, si elle est la conséquence directe de l’exposition du travailleur à un risque physique, 
chimique, biologique ou si elle résulte des conditions dans lesquelles il exerce son activité professionnelle. 
 
Pour chaque affection… 
 
Les conditions à remplir, pour chaque affection sont précisées dans les tableaux de la sécurité sociale. 
La liste des maladies proposées dans les tableaux n'étant pas limitative, il est possible de reconnaître un caractère 
professionnel à une affection non répertoriée. 
  
Les maladies contractées en service peuvent être indemnisées.                                                       

 N’hésitez pas à contacter votre représentante CGT à la Commission de Réforme: 
Fabienne Vigne:  02.35.89.33.70 - 06 13 48 53 56 

Ou par mail: cgtateccg76@voila.fr 

Pour faire avancer mes revendications et défendre mes intérêts, ne                 
pas rester isolé et disposer d’informations fiables.  

Je veux un syndicat qui me représente dans toutes les commissions  alors, je 
rejoins et j’adhère la CGT du CG 76      

                                   
 

Nom: 
 

Prénom: 
 

Etablissement: 
 

À renvoyer: 20 rue de Fontenelle 76000 Rouen où je fais ma demande par 
mail à : cgtateccg76@voila.fr 
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 DECLARATION CGT AU CTP 
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